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ARRANGEMENT DE LISBONNE CONCERNANT LA 
PROTECTION DES APPELLATIONS D’ORIGINE ET LEUR 
ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

Bulletin de l’OMPI Les appellations d’origine : suppression de la version papier 

1. Le Bulletin de l’OMPI Les appellations d’origine, ci après dénommé “Bulletin”, qui est la 
publication officielle du système de Lisbonne, est publié périodiquement par le Bureau 
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).  Il contient 
toutes les données pertinentes relatives aux nouveaux enregistrements internationaux 
ainsi qu’aux modifications et autres inscriptions concernant les enregistrements 
internationaux existants.  Le Bulletin contient aussi des informations d’intérêt général 
telles que des données statistiques relatives aux enregistrements internationaux et aux 
modifications apportées au cadre juridique du système de Lisbonne.   

 
2. Depuis mars 2010, tous les numéros du Bulletin publiés jusqu’alors (nos 1 à 38) sont 

disponibles en ligne en format PDF, gratuitement (parallèlement à la version papier qui 
est distribuée par courrier postal dans le cadre d’un abonnement).  La version 
électronique figure sur le site Web consacré au système de Lisbonne, à l’adresse 
suivante : http://www.wipo.int/lisbon/fr/bulletin/.   

 
3. Les utilisateurs sont informés que le prochain numéro du Bulletin (n° 39 de janvier 2011) 

sera encore également distribué sur papier et en ligne.  Toutefois, à compter du n° 40, il 
sera mis fin à la distribution par courrier postal d’une version papier du Bulletin.  La 
distribution du Bulletin ne se fera plus, dès lors, que sous forme électronique par 
publication sur le site Web consacré au système de Lisbonne, comme indiqué plus haut.   

 
4. Un système d’alerte par courrier électronique sera mis à disposition des utilisateurs qui 

souhaiteront être informés chaque fois qu’un nouveau numéro du Bulletin aura été publié.  
À cette fin, les utilisateurs intéressés sont priés d’indiquer leur adresse électronique au 
Bureau international de l’OMPI.   
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